
  

REPUBLIQUE DE GUINEE 

 
MINISTERE DELEGUE AU BUDGET 

 
DIRECTION NATIONALE DES INVESTISSEMENTS PUBLICS  

 
PPRROOJJEETT  DD’’AAPPPPUUII  AAUU  RREENNFFOORRCCEEMMEENNTT  DDEESS  CCAAPPAACCIITTEESS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  DDEE  LLAA  DDEETTTTEE,,  

DDEESS  IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS  PPUUBBLLIICCSS  EETT  DDEESS  OORRGGAANNEESS  DDEE  CCOONNTTRROOLLEE  ((PPAADDIIPPOOCC))  
 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
(SERVICES  DE CONSULTANTS) 

 
 

1. Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenu un Don du Fonds Africain de 
Développement (FAD) en diverses monnaies pour financer le coût du Projet d’Appui 
au Renforcement des Capacités de Gestion de la Dette, des Investissements Publics 
et des Organes de Contrôle (PADIPOC) et a l’intention d’utiliser une partie des 
sommes accordées pour financer le coût d’acquisition de cinq (5) logiciels en faveur 
des structures bénéficiaires. 

 
2. Les services comprennent la conception, le développement et l’installation des 

logiciels spécifiques ci-après ainsi que la formation des utilisateurs : 
 

 Un (1) logiciel de suivi évaluation multi projets en faveur de la Direction Nationale 

des investissements publics ; 

 Un (1) logiciel de contrôle de recettes et dépenses en faveur de l’Inspection 

générale des finances ; 

 Trois (3) logiciels d’archivage en faveur de la Direction Nationale des Marchés 

Publics, de la Direction Nationale des Investissements publics et le Ministère du 

Contrôle Economique et Financier. 

3. Le PADIPOC invite les Consultants intéressés à présenter leur candidature en vue de 
fournir les prestations décrites ci-dessus. Les Consultants éligibles intéressés doivent 
produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont 
qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, 
expérience dans des missions comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.). 

 
4. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection 

seront conformes aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des Consultants » 
de la Banque Africaine de Développement, [insérer l’édition en vigueur], qui sont 
disponibles sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. L’intérêt 
manifesté par un consultant n’implique aucune obligation de la part de l’Emprunteur de 
le retenir sur la liste restreinte. 

 
 
5. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à 

l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivants : de 09 
heures à 15 heures (GMT). 

 
6. Les manifestations d’intérêt devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-

dessous au plus tard le 10 octobre 2011 à 12 heures GMT et porter expressément la 

http://www.afdb.org/


mention « Acquisition de logiciels pour les structures bénéficiaires dans le cadre du 
PADIPOC». 

 
A l’attention de : Monsieur le Coordonnateur du PADIPOC 
Direction nationale des Investissements Publics/ MEF 
Agence d’exécution de Projet : Cellule d’Exécution du PADIPOC 
Adresse géographique : Immeuble « Air France », ex Friguia Base, 7ème étage côté Est 
Boîte postale : 2766 
Ville : Conakry 
Pays : République de Guinée 
Tél : (224) 60 25 13 25/ (224) 68 27 16 77 
Fax : (224) 30 47 72 04 
Email : padipocdnip@yahoo.fr  

 
          
 
     Le Coordonnateur 
               

Abdoulaye DIALLO 
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